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ENJEUX DE DEVOLUTION ACTUELLE
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Resume
En formation professionnelle et particulierement en apprentissage, le
Quebec est a la croisee des chemins. Non seulement parce que
I 'ensemble du systeme de formation est en pleine mutation, mais aussi
parce que les filleres d 'apprentissage se questionnent a leur tour sur le
sens de leur action et se cherchent de nouvelles avenues. Comme
partout, le passe a profondement marque les mentalites en matiere de
formation professionnelle, de formation en entreprise et de formation
par apprentissage et laisse des traces evidentes de son emprise sur la
realite actuelle. Alors qu'a partir de deux filieres existantes,
I'apprentissage s'engage dans un effort de revalorisation, de
reinterpretation et de remodelage, dans le meme temps, deux nouvelles
voies se sont ouvertes, creant des perspectives nouvelles et des enjeux
inattendus. L 'auteur livre id un instantane de la situation, mais aussi
quelques indices qui permettent de saisir au vol vers quelle direction se
destine cet apprentissage renouvele.

Abstract
In Quebec, vocational training and apprenticeship are at a cross-roads.
The training systems are in full mutation and their stakeholders are
inquiring into the new meanings associated with their actions. Current
attitudes towards job-related training and apprenticeship can be traced
to their evolution throughout the past. Within two existing settings,
apprenticeship has been reinterpreted, remodeled, and revalued, and
this has led to the emergence of new, unexpected perspectives and
issues. This article provides a snapshot of the situation, as well as some
insight into the possible future developments in apprenticeship.

L'apprentissage (apprenticeship) est considere dans ce texte comme une
formation typique en entreprise ou un apprenti apprend au contact d'un autre
travailleur les savoirs du metier (Legendre, 1993), dans la tradition de la
formation professionnelle sur le lieu de travail. Vu comme negligeable il y a
quelques annees (Bernier, Dussault et Poulin Simon, 1993), 1'apprentissage
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joue toujours au Quebec un role mineur dans la formation professionnelle des
metiers et cette tendance est historique. En effet, les premiers fondements de
1'enseignement professionnel au debut de ce siecle ainsi que les differentes
reformes qui sont venues dans la suite en modifier le cours, ont relegue de
plus en plus 1'apprentissage sur une voie secondaire et par le fait meme,
decharge 1'entreprise de toute responsabilite en matiere de formation. Cette
situation aura marque profondement les mentalites et il ne faut pas s'etonner
aujourd'hui du retard pris par 1'apprentissage et plus globalement par toute la
formation en entreprise (Doray, 1997). Pourtant, de nombreux
rapprochements ont etc constates ces dernieres annees entre le monde de la
formation et celui du travail (Landry et Serre, 1994 ; Doray et Rochon,
1993 ; Wittorski et Serre, 1995). Mais c'est encore sur un vieux fond de
mefiance et d'ignorance mutuelle, que le Quebec voit 1'apprentissage remis a
1'honneur et qu'il cherche au travers des experiences etrangeres un
remodelage de ses filieres.

Get article tente d'abord de prendre en compte quelques elements-cles
du passe qui ont marque la formation professionnelle et qui continuent a bien
des egards d'entretenir de profondes ambiguites. II expose ensuite la situation
des quatre filieres d'apprentissage encore en vie, bien qu'a des degres divers
et presente les enjeux d'une realite en pleine rnouvance. Et au-dela des
discours politiques qui voient de nos jours 1'apprentissage conime une
panacee au chomage et a 1'insertion professionnelle des jeunes travailleurs,
ce texte vient s'interroger sur la place que peut occuper aujourd'hui
1'apprentissage dans un systeme de formation professionnelle qui lui offre en
fin de compte peu d'ouverture. Des questions emergent inevitablement de
cette analyse et au travers des constats que nous ne pouvons pas manquer de
poser, un chemin se dessine pour le proche avenir.

L'apprentissage au passe

L'histoire de la formation professionnelle au Quebec est mal connue et
pour une grande part, elle reste encore a ecrire (Audet, 1971). Celle de
1'apprentissage, malgre les nombreuses traces que constituent les contrats
d'apprentissage, demeure parcellaire (Hardy et Ruddel, 1977 ; Hamilton,
1996) ou reduite a certains metiers (Porter et Belisle. 1986 ; Burgess, 1986).

Des origines au declin

Les premiers arrivants en Nouvelle-Franee emportent inevitablement
dans leurs bagages leurs traditions et leurs modes de vie et les confrontent
aux exigences du nouveau pays. Le petit nombre des premiers artisans, le
manque de main-d'ceuvre specialised, 1'importance des besoms et des taches
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de survie les forcent a assouplir les regies strictes de 1'apprentissage frari9ais
(Hardy, 1995), mais 1'appellation de maitre, compagnon et apprenti est
conservee et pendant un bon moment 1'esprit de 1'apprentissage demeure.
Parallelement, quelques initiatives privees d'ecoles professionnelles voient le
jour, mais elles restent des tentatives souvent ephemeres : ecole de Saint-
Joachim en 1676, ecole des metiers et des arts de Quebec en 1678 et celle de
Montreal en 1694 (Audet, 1971).

Au XVIIIe siecle, 1'apprentissage herite de la tradition britannique.
Avec ce changement, on note 1'apparition des salaires dans les contrats
d'apprentissage, 1'abandon entre maitres et apprentis de liens de tradition
familiale et une perte d'interet pour la formation elle-meme (Hamilton,
1996). La situation economique fluctuante, revolution des metiers eux-
memes et 1'industrialisation naissante portent de durs coups a 1'apprentissage
(Hardy et Ruddel, 1977). On peut aussi penser, comme 1'a propose Gospel
(1994) pour les Etats-Unis, que Pimmigration constante d'une main-d'reuvre
deja qualifiee contribue a reduire 1'importance de 1'apprentissage au nouveau
monde. Les contrats d'apprentissage notaries disparaissent petit a petit au
cours du XIXe siecle, mais rien ne prouve que 1'apprentissage a disparu des
pratiques habituelles de formation ni que la qualite de la formation a baisse
dans tous les secteurs de 1'activite economique (Burgess, 1986). Au
contraire, des liens durables entre maitres et apprentis sont encore constates
dans la deuxieme moitie du XIXe siecle (Burgess, 1986 ; Audet, 1975) et
malgre 1'absence de contrats, on constate que la coutume se maintient (Porter
et Belisle, 1986), perpetuant ainsi plus ou moins fidelement une tradition
ancree dans les cultures d'origine. Autre indice enfin, plus on avance dans le
XIXe siecle, plus les apprentis sont utilises comme une main-d'osuvre a bon
marche (Hardy, 1995).

Ebauche d'un reseau scolaire de formation professionnelle
Ce declin de 1'apprentissage laisse un grand vide, puisqu'on n'assiste

pas a la mise en place simultanee d'un reseau d'enseignement professionnel,
malgre quelques nouvelles tentatives. II faudra en effet attendre plus d'un
demi-siecle avant la creation d'ecoles dignes de ce nom et ce n'est qu'au
tournant du XXe siecle que le Quebec voit enfin apparaitre de veritables
ecoles techniques a Montreal et a Quebec en 1907 (Audet, 1971). Pourtant a
cette epoque, on se plaint de toutes parts de 1'absence d'une formation
professionnelle capable de remplacer 1'apprentissage traditionnel (Hardy et
Maroy, 1995). L'education reste aux mains d'un clerge particulierement
conservateur et 1'amorce d'un reseau d'enseignement technique se fait
timidement et souvent de fa9on anarchique (Charland, 1982). Malgre
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1'industrialisation, de nombreux metiers continuent a s'exercer de maniere
artisanale et assurent eux-memes dans leur secteur une bonne part de la
formation professionnelle des jeunes.

Les Ecoles de Metier apparaissent des 1925, mais la formation
professionnelle dans son ensemble demeure encore marginale (Linteau,
Durocher et Robert, 1980) et ce n'est finalement qu'en 1934, dans la «Loi
des decrets de convention collective)), qu'on trouve les assises d'un
renouveau de 1'apprentissage et de la qualification professionnelle. La «Loi
de 1'Aide a 1'apprentissage et la mise en valeur du capital humain» (1945)
voit la creation de centres d'apprentissage qui dispensent la formation en
centres de formation et en entreprises (Dumont, 1993). Un systeme
d'apprentissage structure se remet en place dans differents metiers, comme
ceux du batiment, de 1'Industrie de la chaussure, de rimprimerie, de la
lithographic, des barbiers-coiffeurs, de I'automobile et des horlogers. On
constate cependant que la coordination entre le monde scolaire et le monde
de I'entreprise est ressentie partout comme difficile (Audet, 1971).

Avec la reforme scolaire nee des travaux de la commission Parent
(1961-1966), le Quebec choisit d'orienter la formation de sa main-d'ceuvre
dans une formule «tout a l'ecole». C'est alors que dans un desir d'ouvrir la
formation a tous, les filieres d'apprentissage sont presque toutes
abandonnees. Pourtant, irreductibles dans quelques secteurs de 1'activite
economique comme celui de la construction ou sous des versions parfois tres
informelles, elles continuent leur chemin en mode mineur.

Renouveau de 1'apprentissage
Aujourd'hui quelque trente ans plus tard, avec la renaissance que

connaissent 1'apprentissage et les formules de formation en alternance un peu
partout dans le monde, le Quebec remet en route encore une fois un systeme
qu'il n'avait pas totalement abandonne par ailleurs. En effet, outre les
secteurs des metiers de la construction1 et hors-construction fortement
reglementes ou 1'apprentissage etait reste vivant, des 1993, un premier
regime d'apprentissage destine aux travailleurs en emploi est mis en place,
suivi de pres en 1997, par une deuxieme version destinee aux jeunes. Dans la
mouvance de cette deuxieme moitie du XXe siecle, on se trouve done en

1 Les metiers de la construction sont les metiers traditionnels du batiment; les
metiers dits «hors-construction» font reference aux travaux executes par un
travailleur en dehors des chantiers de construction, par exemple, un electricien en
emploi d'un hopital ou d'une usine. Voir le tableau 4 pour la liste de ces differents
metiers.
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presence de quatre filieres d'apprentissage dont les champs d'action se
veulent ainsi defmis : 1'apprentissage dans les metiers de la construction,
1'apprentissage dans les metiers hors-construction, 1'apprentissage dans le
regime de qualification et 1'apprentissage dans le regime d'apprentissage.

L 'apprentissage decline en quatre filieres

La premiere filiere, celle des metiers de la construction, a vu son histoire
fortement marquee par la «Loi des decrets de convention collective» de 1934
et par la «Loi de 1'aide a 1'apprentissage et de la mise en valeur du capital
humain» de 1945 (DSI, 1992). D'une part, parce que ces lois ont instaure un
aspect de relation de travail qui enferme ce secteur dans un carcan rigide,
mais aussi parce qu'elles ont maintenu, grace a ce carcan, une cohesion
interne capable de resister aux reformes scolaires des annees 60. Et c'est bien
cet aspect de structure, de controle et de gestion des relations de travail qui
aura prevalu durant toutes ces annees, au detriment de la qualite et de la
notion meme de la formation des jeunes (Roy, 1983).

Autre evenement d'importance : en 1969, le volet gestion de la
formation est retire au secteur de la construction au profit des Commissions
de formation professionnelle (CFP) mises en place a ce moment par le
gouvernement du Quebec. Cette perte de responsabilite va contribuer encore
davantage a eloigner le secteur de la construction de la formation de sa
propre main-d'ceuvre (Dumont, 1993). Par centre, en 1987, on assiste au
retour du balancier et 1'ensemble du dossier d'apprentissage revient a la
Commission de la Construction du Quebec (CCQ) nouvellement creee. La
formation prend alors un tournant inattendu : le diplome d'etudes
professionnelles (DEP) des apprentis est exige a leur entree en apprentissage.

A cette epoque, sur 47 000 apprentis recenses au Quebec, une forte
proportion (80 %) vient de ce secteur (Payeur, 1996). Point fort de
1'economic a cette epoque, la construction represente ainsi un lieu de
formation important par le nombre des personnes touchees et 1'eventail des
metiers representes. Dans ces metiers, 1'apprentissage apparait done comme
un rescape de la reforme scolaire des annees 60, mais aussi comme un trait
d'union tenu avec le passe, car il est la seule filiere ou 1'on note encore dans
certains metiers 1'ancienne hierarchic de 1'organisation du travail de 1'epoque
artisanale avec le maitre, le compagnon et 1'apprenti.

La deuxieme filiere, celle des metiers hors-construction, aussi fortement
reglementee par la Loi sur la formation et la qualification professionnelle de
la main-d'reuvre (1969), est confiee au ministere du Travail et a ses
successeurs qui en assurent 1'administration (Tremblay, 1997). Avec la



56 Balleux, «Lesfilieres de formatlon»

creation de la SQDM (Societe quebecoise de developpement de la main-
d'ceuvre) en 1993, les dossiers des metiers hors-construction lui sont
transferes. Les metiers reglementes regroupent six programmes
d'apprentissage et de qualification, mais seuls les metiers reglementes hors-
construction beneficient d'un programme d'apprentissage nomme comme tel.

La troisieme filiere voit le jour avec la mise en place de la meme SQDM
et porte a cette epoque le nom de regime d'apprentissage. Implante des 1994,
ce nouveau programme repond davantage a des besoins de qualification et de
formation continue et s'adresse a des travailleurs deja en emploi. II conduit a
une certification delivree par la Societe quebecoise de developpement de la
main-d'oeuvre devenue depuis 1998 Emploi-Quebec. A la suite de
Fapparition d'un nouveau regime d'apprentissage, cette filiere sera appelee
des 1997, regime de qualification.

La quatrieme filiere, dite regime d'apprentissage, s'inscrit dans la foulee
du sommet economique quebecois de l'automne 1996 et semble beneficier au
depart d'un consensus tres fort de la part des partenaires du monde du travail
(CEQ, 1996). Elle propose une alternative au systeme de formation
professionnelle scolaire et vise a rencontrer les besoins de formation et
d'insertion professionnelles des jeunes (SQDM, 1996). Bien qu'issu
culturellement du regime de qualification qui le precede de peu, le regime
d'apprentissage va plus loin dans ses aspirations, ses exigences et sa mise en
oeuvre. II fait ses debuts en automne 1997 et a poursuivi son implantation
jusqu'au printemps 99 dans un climat de resistance de la part des entreprises
aussi bien que des acteurs charges de le mettre en place (Bertrand, Ducharme
et Filiatrault, 1998). II est actuellement en pleine revision.

Au terme de ce rapide survol historique, on peut constater que le
Quebec entretient avec sa formation professionnelle un rapport difficile qui
n'a cesse en effet d'osciller entre 1'ecole et 1'entreprise sans arriver a imposer
vraiment un modele qui reponde aux besoins de 1'heure (Charland, 1982 ;
Payeur, 1991). Cette situation aboutit a la cohabitation de quatre voies
d'apprentissage bien distinctes.

L'apprentissage au present: etat de la situation

Le dossier de 1'apprentissage, nous 1'avons dit, a pris des retards
considerables au Quebec : c'est que s'affrontent des images et des ideaux qui
se situent souvent en opposition et qui sont de plus traversees par les lourds
heritages des secteurs auxquels il s'adresse (Payeur, 1996). Les quatre
filieres presentent de ce fait des visages tres differents et donnent chacune un
sens particulier a leur definition de 1'apprentissage.
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Tableau 1. Les quatre filieres d'apprentissage

Filieres

Apprentissage en
construction

Apprentissage
hors-construction

Regime de
qualification
Regime
d'apprentissage

Type de
formation

Continue

Continue

Continue

Initiale

Organisme
responsable

Commission de
la Construction

du Quebec
Ministere de la

Solidarite
Sociale par une

de ses
constituantes

/7

Emploi-Quebec

Implantation ou
reorganisation

1987

1993

1994

1997

Clientele visee

Diplomes
d'etudes

professionnelles
Travailleurs en

emploi et
diplomes

Travailleurs en
emploi
Jeunes

L 'apprentissage dans les metiers de la construction

Dans le secteur de la construction, la Loi sur les relations de travail et la
gestion de la main-d'reuvre teinte massivement la perspective de la formation
des travailleurs et celle de 1'apprentissage. Le but de 1'apprentissage est «de
permettre a 1'apprenti 1'acquisition du niveau de connaissances et d'habiletes
necessaires a 1'exercice du metier» (Charron, 1993, p. 5). Seule voie d'acces
au metier, mais sans reelle demarche de formation structuree, 1'apprentissage
est depuis 1988 une longue periode probatoire entre 1'ecole et le plein
exercice du metier et c'est le nombre d'heures effectuees en apprentissage
qui conditionne I'admission a 1'examen de qualification. Peut-on y voir,
comme le notent les ethnologues un peu partout dans le monde a propos de
1'apprentissage artisanal, la survivance d'un rite de passage pour les jeunes
(Chamoux, 1996).

Pour y etre admis, 1'apprenti doit posseder un DEP (diplome d'etudes
professionnelles) dans le metier vise, avoir la garantie d'un emploi de 150
heures (3 mois) et obtenir de la Commission de la Construction du Quebec
un certificat de competence-apprenti. En cas de penurie de main-d'osuvre
dans le secteur, les conditions peuvent etre assouplies pour admettre des
candidats non-diplomes. En ce cas, le futur apprenti doit avoir reussi un
cours de securite, attester d'une garantie d'emploi de 150 heures, avoir les
prealables necessaires pour la formation a suivre et obtenir de la commission
de la construction un certificat de competence-apprenti (CCQ, 1997).
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C'est 1'entreprise qui choisit le travailleur charge plus specialement de
1'accompagnement de 1'apprenti, mais rien n'est formalise. Aucune exigence
n'est affectee a cette tache et aucune condition n'en regie 1'execution. Le
compagnon est choisi parmi les travailleurs qui possedent un certificat de
competence-compagnon et il faut bien comprendre ici que ce titre represente
une qualification professionnelle indiquant la maitrise globale du metier et
non une competence d'accompagnement de 1'apprenti (CCQ, 1997).

La seule rigueur imposee a cette filiere d'apprentissage est le respect des
heures effectuees au cours d'une periode d'apprentissage. Celles-ci doivent
etre consignees dans le carnet d'apprentissage, attestees par l'entreprise et
controlees par la CCQ. Cette filiere d'apprentissage ne donne pas reellement
acces a une qualification professionnelle (un niveau d'etudes
professionnelles ou collegiales reconnu, par exemple) puisque celle-ci est
deja acquise au prealable. Par contre, a Tissue de ce temps d'apprentissage et
apres la reussite de 1'examen final, 1'apprenti accede au titre de compagnon
en recevant un certificat de competence-compagnon. L'apprenti gagne une
portion du salaire gagne par un compagnon debutant dans le metier concerne
et ce salaire evolue en fonction des periodes couvertes par 1'apprenti au cours
de son apprentissage (CCQ, 1997).

Aucun outil pedagogique n'est mis a la disposition du compagnon pour
faciliter son accompagnement de 1'apprenti, de meme qu'aucune formation
n'est dispensee au compagnon pour acquerir ou ameliorer ses competences
de formateur. Enfin, aucune intervention n'est prevue pour aider le
compagnon dans son cheminement quotidien de formation avec son apprenti.

L 'apprentissage dans les metiers hors-construction
Dans ce secteur, 1'apprentissage doit etre entendu comme une

«formation supervisee menant a une reconnaissance professionnelle»
(Tremblay, 1997, p.6), ou un apprenti acquiert de 1'experience sur le lieu du
travail sous la supervision d'un travailleur deja qualifie. Aucun controle n'est
exerce sur la qualite de la formation dispensee ou sur la reelle capacite du
compagnon a la donner. Ce certificat de qualification atteste que 1'apprenti
maitrise certaines competences de base necessaires a 1'exercice du metier,
mais surtout a 1'application de reglements visant la securite du public
(SQDM, 1997). C'est la formule ou 1'apprentissage apparait comme le moins
structure, le moins visible, laisse au hasard et a la bonne volonte des acteurs.

Pour y etre admis, 1'apprenti doit etre age d'au moins 16 ans et sur le
marche du travail, etre accepte a 1'apprentissage d'un seul metier a la fois et
payer les frais exigibles (SQDM, 1994). L'examen de qualification est le seul
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vrai maitre d'oeuvre de ce systeme et la place laissee au compagnon dans la
dynamique de formation est aleatoire. Avec un bon compagnon, Fapprenti
realisera un parcours de formation satisfaisant pour se presenter a Fexamen
de competence. Parallelement, la formation scolaire dans des cours ou un
programme pertinent est encouragee sous forme de reduction de temps
d'apprentissage (SQDM, 1997). Enfm, aucune structure ni aucun outil de
formation ne sont proposes au travailleur qui accepte I'accompagnement
d'un apprenti.

L'apprentissage dans le regime de qualification
Bien que presente au depart comme un mode de formation en alternance

(SQDM, 1994), le regime de qualification n'offre pas de reelle alternance
entre des periodes d'apprentissage en entreprise et des periodes de formation
scolaire. En realite, 1'essentiel de 1'apprentissage s'effectue en entreprise
suivant les termes d'un contrat qui lie 1'entreprise et 1'apprenti dans une
relation de formation. Get apprentissage est complete au besoin par une
formation hors-production en etablissement ou ailleurs, dans des matieres
techniques et professionnelles pertinentes. On pourrait le definir comme une
filiere de perfectionnement et de qualification pour un personnel en emploi
sans qualification.

Pour y etre admis, 1'apprenti doit avoir depasse 1'age de la frequentation
scolaire obligatoire (16 ans revolus, 18 ans pour le travail dans les mines) et
repondre a certaines exigences de formation de base. II doit de plus etre sur le
marche du travail depuis au moins six mois ou etre detenteur d'un diplome
d'etudes secondaires (DES) ou professionnelles (DEP) et posseder certaines
aptitudes en fonction du metier choisi. Par contrat d'apprentissage, 1'apprenti
s'engage a en respecter le cadre et les objectifs et il est confie a un travailleur
expert du metier qui prend le titre de compagnon. Les exigences de selection
du compagnon varient en fonction des differents metiers, mais on parle
minimalement d'avoir une bonne experience du metier (SQDM, 1994).

Dans ce regime, le compagnon beneficie du carnet d'apprentissage et du
guide du compagnon. Le premier est le referentiel du metier valide par des
experts, le deuxieme contient des conseils pour la mise en reuvre de
1'apprentissage tout au long des modules que constitue le camet. Des la
signature du contrat d'apprentissage, le compagnon est aussi tenu de
participer a une seance d'information d'une demi-journee sur 1'organisation
globale du regime de qualification, sur 1'utilisation du carnet d'apprentissage
et du guide du compagnon et quelques approches pour motiver et evaluer
1'apprenti. Un suivi regulier vise a evaluer globalement Pensemble de la
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demarche et porte plus specifiquement sur la progression de 1'apprenti et les
actions de formation du compagnon (SQDM, 1994).

L 'apprentissage dans le regime d'apprentissage
Dans le regime d'apprentissage, Fapprentissage doit etre entendu

comme une reelle formation alternee entre un milieu de travail et un milieu
scolaire. Un contrat lie 1'entreprise et 1'apprenti dans un engagement
reciproque de formation alors que 1'apprenti s'inscrit par ailleurs dans une
formation professionnelle de niveau secondaire. Ce regime reserve aux
jeunes doit etre vu aussi comme une voie alternative a la formation scolaire
qui conduit neanmoins a un DEP (Diplome d'etudes professionnelles) ou une
ASP (Attestation de specialisation professionnelle) emis par le ministere de
1'education du Quebec (SQDM, 1996).

L'apprenti est selectionne par 1'entreprise et doit s'engager par le contrat
d'apprentissage a respecter le cadre de formation etabli ainsi que les objectifs
d'apprentissage. La duree des contrats d'apprentissage varie en fonction des
metiers vises, mais habituellement tourne autour de deux ou trois ans. Au
cours de cette periode, 1'apprenti recoit une remuneration qui est calculee en
fonction du salaire du travailleur debutant. Ainsi, pendant le premier tiers de
son apprentissage, il reyoit 40 % du salaire d'un travailleur debutant diplome;
au cours du deuxieme tiers, il re?oit 60 % et pendant le dernier tiers, 80 %.
Ces conditions de base peuvent etre modifiees par les comites sectoriels de la
main-d'oeuvre en fonction des conventions locales et peuvent etre ameliorees
par 1'entreprise en fonction du candidat. En meme temps, 1'apprenti est
inscrit comme etudiant a temps complet dans un programme de formation
professionnelle menant a un diplome d'etudes professionnelles ou a une
attestation d'etudes professionnelles. S'il n'a pas termine ses etudes
secondaires, il devra s'inscrire aussi en formation generate pour terminer les
matieres obligatoires de niveau de quatrieme annee du secondaire (SQDM,
1996).

Comme dans le regime de qualification, le travailleur expert devient
compagnon quand il accompagne un apprenti. II est choisi par 1'entreprise et
doit posseder un minimum de 8 annees d'experience dans le metier ou un
minimum de 4 ans d'experience et detenir un diplome d'etudes
professionnelles dans le metier ou un metier equivalent. II doit en outre
participer a une formation obligatoire portant sur 1'exercice de ses roles et
responsabilites de formateur en milieu de travail et demontrer des qualites
qui font etat d'un bon jugement, d'une capacite d'allier la theorie a la
pratique et de communiquer adequatement SQDM, 1996).
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Suivant un principe d'alternance, les periodes scolaires precedent les
periodes en entreprise, mais ces dernieres sont de loin les plus longues et au
terme de cette formation, 1'apprenti est evalue a 1'ecole par le professeur de
formation professionnelle et en entreprise par le compagnon au moyen des
fiches devaluation elaborees par le ministere de 1'Education. La double
evaluation permet 1'obtention du diplome d'etudes professionnelles. Les
outils principaux qui accompagnent le compagnon restent, a 1'image du
regime de qualification, le carnet d'apprentissage et le guide du compagnon.
Le compagnon est tenu de participer a une formation de 135 heures qui doit
le preparer a mieux assumer son role de formateur. Repartie sur une longue
periode qui s'etale tout au long de la periode d'apprentissage, la formation du
compagnon aborde differents themes qui se veulent autant d'instruments
adaptes a son action de formateur. Cette formation est doublee
d'interventions sur le terrain qui permettent de soutenir et de renforcer le bon
fonctionnement de 1'apprentissage en entreprise (SQDM, (1996).

A la lecture de ces quatre filieres, la notion meme de formation apparait
done bien etiree entre deux positions extremes. D'un cote, dans les metiers
de la construction et hors-construction, elle s'apparente davantage a une
organisation informelle et laissee aux soins des acteurs. A 1'autre extremite,
on trouve le regime de qualification et le regime d'apprentissage, deux
nouveaux venus qui, en s'inspirant de modeles «renoves» de 1'apprentissage,
proposent une demarche structuree, basee sur un referentiel de metier et uri
encadrement favorisant les conditions d'une reelie formation. Cette mise en
03uvre de 1'apprentissage pent etre resumee dans le tableau qui suit.

Regards croises sur une situation mouvante

A Tissue de ce bref tour d'horizon, quels sont les caracteres dominants
du panorama constitue par ces quatre filieres d'apprentissage ?

Diver site de 1'apprentissage
On constate tout d'abord qu'au nom d'un meme principe

d'apprentissage coexistent quatre voies aux orientations dissemblables. Leurs
objectifs, leurs regies de fonctionnement et de mise en ceuvre souvent tres
differents, ne rendent pas une lecture facile de Pensemble. Administrees
separement, ces filieres se presentent comme des mondes cloisonnes et les
demarches qu'elles entament pour se renouveler montrent bien leur caractere
etanche et 1'absence de reference a un plan d'ensemble. Cette pluralite de
1'apprentissage entraine des dedoublements entre metiers de meme famille
(construction et hors-construction) ou entre processus de formation tres
semblables comme pour les regimes de qualification et d'apprentissage.
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Tableau 2. Conditions d'application de I'apprentissage dans les quatre
filieres

Duree de
I'apprentissage

Nombre de
metiers vises
Conditions
d'admission

Remuneration
de 1'apprenti

Statut de
1'apprenti
Liens entre les
acteurs
Etablissement
de formation

Mode de
formation

Referentiel de
metier
Certification

Encadrement
de la demarche

Financement

Formation des
compagnons

Apprentissage en
construction

1 a 5 periodes de
2000 hrs suivant les

metiers
25

- diplome d' etudes
professionnelles

- garantie d'emploi
de 3 mois

- obtenir un
certificat de
competence
apprenti

De 50 a 80 % du
salaire suivant les

periodes

Salarie

Contrat de travail

Aucun

Exclusivement en
entreprise

Aucun

Certificat de
qualification

delivre par la CCQ

Controle des heures
par la Commission
de la construction

du Quebec
Entreprise

Aucune

Apprentissage
hors-

construction

De 3 mois a 5
ans suivant les

metiers
12

- 16 ansrevolus
- etre en emploi
- un seul metier a

la fois
- frais

d' inscription

Sans regies
precises

Salarie

Contrat de
travail
Aucun

Exclusivement
en entreprise

Aucun

Certificat de
qualification
delivre par

Emploi-Quebec
Controle des
heures par

Emploi-Quebec

Entreprise

Aucune

Regime de
qualification

Plusieurs mois a
3 ans suivant les

metiers
12

-16 ansrevolus
-en emploi
depuis 6 mois

- ou detenteur
d'un diplome
secondaire ou
professionnel

- signer un
contrat de
formation

Sans regies
precises

Salarie

Contrat
d'apprentissage

Aucun

Exclusivement en
entreprise

Garnet
d'apprentissage

Certificat de
qualification
delivre par

Emploi-Quebec
Suivis reguliers
des acteurs par
Emploi-Quebec

Entreprise et etat

4 heures

Regime
d'apprentissage

De 1 an a 4 ans
suivant les

metiers
6

- avoir reussi la
3™e annee du
secondaire

-obtenir un
enga-gement
d'une
entreprise

- signer un
contrat de
formation

De 40 a 80 %
du salaire
suivant les
periodes
Salarie et
etudiant
Contrat

d'apprentissage
Ecole

professionnelle
secondaire

Alternance entre
ecole et

entreprise
Garnet

d'apprentissage
DEP delivre par
le ministere de

1' education

Suivis reguliers
des acteurs par
Emploi-Quebec

Entreprise et
etat

135 heures
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Tableau 3. Repartition des apprentis dans les quatrefilleres d'apprentissage
(1998)

En construction
Hors-construction
Dans le regime de qualification
Dans le regime d'apprentissage
Total des apprentis

17774
5601

996
6

24377

72%
23%
4%
1%

100 %

Malgre un lent mouvement de restructuration amorce dans les filieres
administrees par Emploi-Quebec, cette diversite des filieres laisse une
impression de morcellement de 1'apprentissage et rien n'indique aujourd'hui
qu'il y a une reelle volonte de rapprocher, d'arrimer ou d'unifier ces
elements divergents.

Importance relative de ces filieres

Aujourd'hui au Quebec, 1'apprentissage se concentre exclusivement
dans deux secteurs de 1'activite economique : par ordre d'importance, celui
de la construction et celui de Pindustrie manufacturiere. En effet, les 24 377
apprentis (CCDA, 1998) se repartissent majoritairement dans le secteur de la
construction (presque les trois-quarts) et dans 1'industrie manufacturiere (un
peu plus du quart), mais avec le developpement des regimes de qualification
et d'apprentissage, nouveaux venus dans le paysage, on assiste a une
nouvelle redistribution des metiers.

Nous avons dit que la formation par apprentissage a pu etre consideree
au Quebec comme une voie negligeable par rapport a la formation
professionnelle scolaire. Considerons toutefois ces 24 377 apprentis et
P ensemble de la population etudiante inscrite en formation professionnelle
scolaire au secondaire, soit 87 961 etudiants (Maheu, 1998). Nous constatons
que les apprentis en represented une part non negligeable, soit 28 % et face
aux 101 metiers offerts dans 1'enseignement secondaire professionnel,
1'apprentissage en propose lui aussi une part importante. Ainsi, une fois les
regimes de qualification et d'apprentissage remanies et en supposant que les
autres filieres offrent encore les memes opportunites, 56 metiers differents
seront offerts en apprentissage, sans toutefois deboucher tous sur une
certification scolaire. Ces metiers se repartissent comme suit : 25 dans le
secteur de la construction, 13 dans le secteur hors-construction, 12 dans le
regime de qualification et 6 dans le regime d'apprentissage.
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Tableau 4. Les metiers offerts en apprentissage

Dans le secteur de la construction (CCQ, 1997)

Briqueteur-macon Frigoriste Operateur d'equipement lourd
Calorifugeur Grutier Operateur de pelles
Carreleur Mecanicien d'ascenseur mecaniques
Charpentier-menuisier Mecanicien de chantier Peintre
Chaudronnier Mecanicien de machinerie Platrier
Cimentier-applicateur lourde Poseur de revetements souples
Couvreur Mecanicien en protection Poseur de systemes interieurs
Electricien d'incendie Serrurier de batiment
Ferblantier Monteur d'acier de structure Tuyauteur
Ferrailleur

Dans le secteur hors-construction (SQDM, 1997)
Operateur de grues Operateur d'appareils Plombier
Operateur de pelles cinematographiques Poseur d'appareils de
Operateur de treuils Operateur de machines chauffage
Operateur de ponts roulants servant a degeler la Frigoriste
Operateur de derricks tuyauterie Poseur de gicleurs

Mecanicien d'ascenseur Electricien

Dans le regime de qualification (De Stephana, 1998)
Abattage Extraction de minerals Outillage
Cuisine d'etablissement Fabrication de moules Patisserie
Ebenisterie Impression sur presse rotative Soudage-montage
Entretien et reparation Matri9age Usinage

devehicules recreatifs

Dans le regime d'apprentissage (en operation ou en preparation)
Conduite et reglages de Entretien de vehicules Production laitiere

machines a mouler les recreatifs Recolte de la matiere ligneuse
plastiques Mecanique d'entretien de

Conduite de vehicules lourds machines industrielles
routiers

Un espace de formation en plein questionnement

On voit ensuite qu'au moment ou F ensemble de la formation
professionnelle scolaire au Quebec est en plein mouvement de revalorisation
(Bernier, Dussault et Poulin Simon, 1993; Hardy et Maroy, 1995; Paradis,
1996), la formation en apprentissage s'engage a son tour dans un
questionnement de ses pratiques. Cette particularite prevaut d'ailleurs pour
1'ensemble du Canada (Baignee et Stoll, 1997). Dans la foulee des modeles
europeens souvent idealises, les filieres d'apprentissage au Quebec se
cherchent done un nouveau souffle. S'il y a au moins un consensus, c'est sur
la necessite et 1'urgence de remodeler des formules qui ont fait leur temps et
qui ne correspondent plus vraiment aux exigences actuelles de qualification
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et de gestion de la main-d'ceuvre (CEQ,1996). C'est de ce fait un monde qui
risque d'evoluer desormais en pleine instabilite.

De toute evidence, 1'industrie de la construction est a la recherche d'un
autre modele pour 1'apprentissage des metiers qui la concernent et differentes
options apparaissent incontournables. En effet, differentes pistes s'ouvrent,
donnent lieu a des debats, mais se cherchent encore des consensus suffisants.
Ces differentes ouvertures passent par une redefinition de 1'apprentissage et
de ses objectifs autant que par la recherche et la mise en place d'un nouveau
modele. Dans ce debat de fond qui remet «l'apprentissage en chantier»
(CCQ, 1997), la Commission de la Construction du Quebec souhaite
repenser son regime en respectant les consensus qui la determinent a
I'interieur des regies rigides qui la composent (Dubeau, 1995). C'est dire que
les marges de mano2uvre sont faibles et que cette remise en question du
regime d'apprentissage dans les metiers de la construction reste un defi de
taille.

En plein requestionnement aussi par Emploi-Quebec qui Padministre
aujourd'hui (Tremblay, 1999), 1'apprentissage dans les metiers du secteur
hors-construction semble se diriger vers la mise en place d'un nouveau
modele. Celui-ci voudrait adopter une formule connue qui s'apparenterait au
regime de qualification deja administre par Emploi-Quebec. Cette
proposition reprendrait en substance une formation en entreprise visant
1'acquisition de competences inscrites dans un camet d'apprentissage que
viendrait eventuellement completer une formation scolaire; une
reconnaissance des acquis et un examen de qualification pourraient clore ce
processus. (Tremblay, 1998).

Le regime d'apprentissage est une jeune entreprise, en pleine
elaboration et voici que deja sa trop lente implantation est soumise a une
premiere evaluation. II y fait figure d'intrus dans 1'univers de la formation
professionnelle ou il rencontre incomprehension de la part des acteurs
charges de le mettre en place, resistance de la part de 1'entreprise peu
habituee a un tel concept et hostilite de la part des acteurs de 1'education,
attaches a leur prerogative en matiere de formation professionnelle (Bertrand,
Ducharme et Filiatrault, 1998). Cette evaluation donne lieu actuellement a un
remaniement qui va dans le sens d'un mixage du regime d'apprentissage et
du regime de qualification.

Liens entre I'ecole et I'entreprise
En rapatriant 1'ensemble de la formation professionnelle au secteur

scolaire dans les annees 60, on voulait rendre accessible la formation au plus
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grand nombre. Curieusement, c'est au nom du meme principe qu'au cours
des dernieres annees, on redecouvre les vertus de 1'apprentissage (Bourbeau,
1991). La coupure est profonde entre 1'ecole et 1'entreprise et cette tendance
est historique (Hardy et Maroy, 1995 ; Payeur, 1996). Pourtant, une timide
cohabitation du systeme scolaire dans les filieres d'apprentissage est assez
remarquable pour etre notee. En effet, comme nous 1'avons vu, 1'ecole
s'associe modestement aux formules d'apprentissage alors qu'elle en etait
encore etrangere il y a seulement quelques annees. Dans les metiers de la
construction, la formation scolaire precede 1'apprentissage sans lui est
vraiment associee comme par example dans une formule d'alternance. Sans
lien direct dans les metiers reglementes hors-construction, avec quelques
points de chute facultatifs dans le regime de qualification, elle devient un
partenaire plus actif dans le regime d'apprentissage ou 1'on attend encore que
se developpe un reel partenariat entre les instances gouvernementales
concernees (Bertrand, Ducharme et Filiatrault, 1998). Enfin, entre ces quatre
tendances, 1'apprentissage se situe encore mal entre des voies de formation
continue et des voies de formation initiale : formation continue dans les trois
premieres formules evoquees, il devient formation initiale dans le regime
d'apprentissage en lien plus etroit avec le systeme scolaire. Ces liens entre la
formation professionnelle scolaire et 1'apprentissage dans les quatre filieres
sont presentes dans le tableau 5.

Difficile articulation pedagogique entre le monde scolaire et le monde du
travail

De nombreux auteurs ont montre ce point de jonction entre 1'ecole et le
lieu de travail comme un element cle de la formation professionnelle
(Gregson, 1995; Schwartz, 1995; Payeur, 1991; Doray et Maroy, 1995). Dans
cet ensemble de quatre systemes d'apprentissage, le point d'articulation entre
le monde de 1'education et celui du travail est particulierement
problematique. II est done necessaire de chercher a comprendre quel sens
leur donnent ces quatre formules d'apprentissage. Au-dela des sens varies
donnes par les auteurs a ce point de jonction, Doray et Maroy (1995) ont bien
montre que ces differences mettent en evidence des conceptions multiples de
1'education, du systeme economique et de leurs liens. Loin de la
traditionnelle articulation theorie-pratique, que faut-il voir ici ? Reprenant les
termes de Doray et Maroy (1995), on peut y percevoir parfois une vague
relation structurelle, parfois une juxtaposition sans liens entre les
constituantes ou encore une relation un peu plus authentique qui construit un
nouvel espace de formation. Ainsi, dans les metiers de la construction, le
rapport entre 1'ecole et 1'entreprise est particulierement ambigu : en effet,
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Tableau 5. La formation professionnelle et technique et lesfilieres
d 'apprentissage

ETUDES
SECONDAIRES

ETUDES
COLLEGIALES

A
L
T
E
R
N
A
N
C
E

Formation generate
DBS

Formation
generale

DEC

Formation
Professionnelle

DEP

ASP ou AFP

REGIME
D'APPRENTISSAGE

REGIME DE
QUALIFICATION

APPRENTISSAGE
HORS-

CONSTRUCTION

Formation
technique

DEC

AEC

APPRENTISSAGE
EN

CONSTRUCTION

MARCHE DU TRAVAIL

DEP : Diplome d'etudes professionnelles
AFP : Attestation de formation professionnelle
ASP : Attestation de specialisation professionnelle
DEC : Diplome d' etudes collegiales
AEC : Attestation d'etudes collegiales
DBS : Diplome d'etudes secondaires
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quelle valeur attribuer au diplome de formation professionnelle scolaire s'il
doit etre suivi d'une longue periode d'apprentissage (3-4 ans) ? Peut-on
parler d'articulation la ou il n'y a en fait qu'une relative proximite entre un
monde scolaire et un monde du travail particulierement etanches ? Dans
1'apprentissage des metiers hors-construction, cette articulation se reduit au
neant malgre quelques incitatifs pour 1'apprenti a prendre des cours
complementaires. Cette filiere s'inscrit davantage dans une perspective de
qualification et de formation continue, le lien avec le systeme scolaire est
inexistant en tant que lien structurel. Dans le regime de qualification, le
systeme scolaire se place en toile de fond du regime et n'agit dans la
formation qu'a titre facultatif, comme complement a une formation, dans une
sorte de formation sur mesure. Dans le regime d'apprentissage, le systeme
scolaire s'inscrit dans une dynamique d'alternance, mais c'est le compagnon
lui-meme qui a 1'aide de fiches structurees, evalue les apprentissages realises
en entreprise. Ce point de jonction qu'est 1'evaluation commune de la
formation est un lieu problematique ou s'affrontent deux philosophies de
1'education. En effet, le monde scolaire s'estime le seul habilite a conduire
1'evaluation de la formation et considere le regime d'apprentissage comme
un concurrent aux nombreux programmes d'alternance travail-etudes mis en
place depuis quelques annees (Bertrand, Ducharme et Filiatrault, 1998).

Croissance de la part de I'Etat
La part de I'Etat est grandissante dans ce dossier qui semblait dormir

depuis plusieurs decennies, car malgre des declarations d'intentions, les
differents gouvernements n'avaient plus retouche les lois reglementant
1'apprentissage (Dumont, 1993). Coup sur coup, depuis la deuxieme moitie
des annees 80, des changements de cap importants ont ete donnes a certaines
filieres d'apprentissage modifiant considerablement leur visage. Ainsi, dans
les metiers de la construction, on a vu 1'obligation depuis 1988 pour les
apprentis de passer par un diplome de formation professionnelle de niveau
secondaire avant de s'engager en apprentissage. Ou encore en 1993, on a
assiste a la naissance du regime de qualification et a la mise en route en 1997
d'un regime d'apprentissage destine aux jeunes et ouvert a certains metiers
en demande. Ces deux filieres plus recentes sont implantees et administrees
par Emploi-Quebec qui gere maintenant trois des quatre filieres
d'apprentissage. II s'agit d'ailleurs d'une tendance mondiale ou 1'on constate
que le ministere de 1'Education est rarement le pilote principal des dossiers
d'apprentissage (Wollschlager, 1992 ; Gitter, 1995).

L'entree en vigueur en Janvier 1996 de la Loi 90, qui oblige
progressivement 1'entreprise quebecoise a assurer 1 % de sa masse salariale a
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la formation, rapatrie aussi la problematique de 1'apprentissage dans le
champ de la formation en entreprise. Reclamee depuis longtemps (Tremblay,
1993), cette mesure vise a impliquer davantage 1'entreprise dans la formation
qui est devenue, apres les annees 60, un volet particulierement pauvre au
Quebec, surtout pour la formation de la main-d'ceuvre intermediaire (Doray,
1997).2 Mais cette loi est accueillie par les milieux patronaux avec froideur
sinon opposition puisqu'elle est considered comme une taxe deguisee qui
augmente encore leur fardeau fiscal. Cette sourde opposition signifie done
que la pratique d'une formation en entreprise fortement implantee, est encore
a inventer. Cette mesure de la Loi 90 a aussi des retombees sur 1'implantation
du regime d'apprentissage puisque 1'argument fiscal qui y est developpe est
un incitatif majeur aux yeux des pouvoirs publics. Enfin, en obligeant tous
les formateurs intervenant en entreprise a se qualifier, cette loi contraint
indirectement les compagnons, formateurs par excellence de 1'entreprise dans
le regime d'apprentissage, a se qualifier eux aussi et a suiwe une formation
de 135 heures.

Ambiguite des objectifs et des certifications
Comme le notait Campinos-Dubernet (1995) a propos du Baccalaureat

professionnel franfais, nous voici avec 1'apprentissage au Quebec en
presence d'un espace de formation particulierement flou. En effet,
1'ensemble des quatre filieres ne vient pas clairement delimiter son propre
espace a Finteneur de la formation professionnelle et mal situe aussi bien en
formation initiale qu'en formation continue, il n'apporte pas de complements
significatifs a la formation scolaire ou il s'inscrit d'ailleurs fort peu. Les
objectifs de 1'apprentissage parlent generalement de rehausser les
qualifications de la main-d'oeuvre, de repondre aux exigences de qualite et de
productivite ou permettre aux entreprises de se constituer une releve
qualifiee. (SQDM, 1994). Rarement est-il question de besoins individuels de
formation des apprentis (SQDM, 1996 et 1997). Ainsi, dans la construction,
1'apprentissage est un puissant outil de controle et de gestion de la main-
d'oeuvre, un regulateur en fonction des fluctuations du marche du travail.
C'est une tout autre fonction que celle d'accueil et de socialisation que voyait
Maillard (1993) pour 1'apprentissage... Dans les metiers hors-construction,
bien que les competences visees pour 1'exercice du metier soient retenues
pour 1'apprentissage, 1'accent est mis sur 1'application de normes et de
reglements en lien avec la securite du public (Tremblay, 1997). De plus,

2 Doray (1997) rappelle que ce sont les salaries les plus qualifies et les plus stables
qui ont acces aux ressources de formation de 1'entreprise.
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aboutissements logiques de toute formation, les certifications ainsi obtenues,
se presentent comme restreintes au secteur ou au metier et constituent
souvent des voies sans issues. Seul le regime d'apprentissage donne acces a
un diplome d'etudes professionnelles delivre conjointement avec le ministere
de 1'education (meme si cette dimension est remise en question
actuellement), les autres filieres n'offrant qu'une certification-maison,
reconnues par les entreprises mais sans valeur en regard des cursus scolaires.

Conclusion

Le visage de 1'apprentissage est timidement en train de changer au
Quebec, consequence d'un regard nouveau sur la question. De formation sur
le tas qu'il etait encore il y a peu de temps, 1'apprentissage se cherche un
chemin vers une demarche plus structuree et plus formatrice. C'est un
changement de paradigme important qui va dans le sens d'une revalorisation
de 1'apprentissage lui-meme et qui est porte par la remise a 1'honneur de la
formation professionnelle dans son ensemble. II s'agit d'une evolution
particulierement positive et un signe encourageant que nous donnent les
acteurs. Mais il nous faut pourtant temperer cet optimisme si on prend en
compte la lourdeur que lui opposent les traditions sectorielles, celle de
1'entreprise ou celle du monde de 1'education. Cette lente mutation de
1'apprentissage entraine inevitablement des moments d'instabilite,
d'incertitude qui, a court terme, ne rendront pas justice aux filieres elles-
memes et a leurs originalites et ne rendront pas facile Faeces a de nouveaux
employeurs et a de nouveaux apprentis. II faut voir ensuite que dans ces
mouvements de remise en question et de reflexion, on sent 1'importance de
resserrer les objectifs de chaque filiere et de clarifier davantage leur champ
d'activite. Mais 1'avenir immediat de ces programmes se jouera sur la
volonte politique de maintenir de tels systemes, avec une reponse claire des
pouvoirs publics et des moyens suffisants pour les rendre viables. Enfin, si la
concertation et le partenariat sont des elements cles du developpement de ces
filieres, leur relation avec 1'ensemble du systeme de formation
professionnelle semble encore difficile. En consequence, malgre des efforts
evidents d'actualisation, on assistera probablement dans les prochaines
annees a un resserrement des filieres sur elles-memes, contribuant ainsi
encore davantage a 1'ancrage d'un double dispositif, 1'un a 1'ecole et 1'autre
en apprentissage, mais en mode mineur.
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